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 Pour la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, le Bureau du Conseil communal ainsi que la 

Commission de gestion et la Commission des finances sont composées de la manière suivante : 

 

Bureau du  Conseil communal 

 

Présidente : Stéphanie Reda 

Secrétaire : Noémie Girard 

1er Vice-Président : Laurent Corbaz 

2e Vice-Présidente : Fanny Falconnet 

Scrutateurs : Jean-Marc Lüscher / Marc Zosso 

Scrutateurs suppléants : Diana Duperrut / Michel Equey 

 

Commission des finances  

 

Ludovic Jaugey - Président, Julien Humair, Armelle Saunier, Pierre-André Vullioud, Joseph  

Vanderweckene 

 

Commission de gestion 

 

Guillaume de Buren - Président, Laurent Corbaz, Marco Grilli, Marie-Laure Lüscher, Patrik Wicht 

 

 

 

DECISION DU CONSEIL COMMUNAL -  23 mars 2022 

 

PREAVIS MUNICIPAL N° 2/2022 :  

« Crédit d’investissement pour les aménagements complémentaires au bâtiment polyvalent      
du Marteley » 

 

Dans sa séance du 15 juin 2022, le Conseil communal de Vufflens-la-Ville a approuvé à la majorité    

(29 oui et 4 abstentions) le préavis dont les conclusions sont les suivantes : 

1. d’accorder à la Municipalité un crédit d’investissement de CHF 70'000.00, destiné à des 
aménagements complémentaires pour le bâtiment polyvalent du Marteley; 

2. d’autoriser le financement des aménagements complémentaires pour le bâtiment polyvalent du 
Marteley par la trésorerie courante ; 

3. d’amortir le crédit d’investissement par un prélèvement unique au fonds de réserve 9282.13 
« Fonds de rénovation immeubles ». 
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PREAVIS MUNICIPAL N° 3/2022 :  

 

« Rapport de gestion et comptes 2021 » 

 

Dans sa séance du 15 juin 2022, le Conseil communal de Vufflens-la-Ville a approuvé à la majorité    

(31 oui et 2 abstentions) le préavis dont les conclusions sont les suivantes : 

 

1. d’approuver la gestion de l’exercice 2021 et en donner décharge à la Municipalité. 

2. d’approuver l’attribution de l’excédent de recettes de CHF 25'697.91 au capital, qui s’élève après 

cette opération à CHF 192'685.80 ; 

3. d’adopter les comptes communaux pour 2021, soit la clôture du compte de fonctionnement et le 

bilan au 31 décembre 2021 tels que présentés ; 

4. de donner décharge à la Municipalité, à la boursière ainsi qu’aux Commission de gestion et 

Commission des finances de ce mandat. 

 

 

PREAVIS MUNICIPAL N° 4/2022 :  

 

« Crédit complémentaire au budget 2022 pour une étude relative aux travaux de réfection des 
chemins des améliorations foncières (AF) - Etapes I et II » 

 

Dans sa séance du 15 juin 2022, le Conseil communal de Vufflens-la-Ville a approuvé à la majorité    

(32 oui et 1 abstention) le préavis dont les conclusions sont les suivantes : 

 

1. d’accorder à la Municipalité un crédit complémentaire au budget 2022 pour une étude de TTC 

CHF 65’000.00 relative aux travaux de réfection des chemins des améliorations foncières (AF) / 

Etapes I et II – Phase étude de projet et appel d’offres ; 

2. d’autoriser le financement par notre trésorerie courante ; 

3. de prélever le solde des dépenses au fonds de réserve 9282.10 « rénovation routes ». 

 

 

Vous pouvez lire les préavis sur le site : www.vufflens-la-ville.ch, sous l’onglet « autorités » 

et la composition des différentes commissions sous l’onglet « Bureau du Conseil » 
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Modification de la loi sur le cinéma  

Suisse :         58.4% de oui      41.6 % de non 

Vufflens - la - Ville :  73.13% de oui     26.87% de non 

Modification de la loi sur la transplantation  

Suisse :         60.2% de oui     39.8% de non 

Vufflens - la - Ville :  82.35% de oui     17.65% de non 

Reprise du règlement de l’UE relatif au corps européen de garde-frontières et de garde-côtes 
(développement de l’acquis de Schengen)  

Suisse :        71.5%  de oui      28.5%  de non 

Vufflens - la - Ville :  82.31% de oui     17.69% de non 

Le BIOV - N0 3 

Juillet-2022 
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Olivier Duperrut, Syndic 

SIVA - SEVA ( ZI de la Plaine VLV-Aclens) 

Je vous informe avoir été nommé au sein de 

comité du SIVA et du SEVA en remplacement de 

M. Olivier Berthoud. 

Pour rappel, le SEVA s’occupe de l’entretien de la 

ZI de la Plaine de Vufflens-la-Ville / Aclens et le 

SIVA s’occupe des infrastructures. 

Je vous invite également à prendre un moment 

pour visiter leurs sites internet. 

 

Postulat : Enjeux d'une mobilité sécurisée  

Nous avons débuté l’étape n°2 du rapport de la 

commission de sécurité routière que nous avait 

fourni celle-ci. 

En collaboration avec la commission, nous allons 

revenir vers le CC pour vous proposer diverses 

solutions afin d’améliorer et sécuriser la situation 

pour notre population. 

Pour rappel, une partie de l’étape 1 de leur 

rapport est en cours de réalisation. 

Après discussion avec la commission et les 

membres du Postulat, la Municipalité s’est 

engagée à répondre au postulat déposé lors de la 

dernière séance de l’année soit le 14 décembre 

2022. 

 

Enquête publique relative à la démolition des 

édicules sur la parcelle communale 

Comme vous avez pu le voir, nous avons mis à 

l’enquête publique la démolition des édicules qui 

se trouvent sur la parcelle communale 98. 

Cette enquête fait suite au préavis n°4-2021 du 10 

mai 2021 que nous avions soumis au CC, lequel 

avait été accepté à l’unanimité. 

 

Personnel 

Depuis le 4 avril, nous avons le plaisir de 

collaborer à nouveau avec M. Zabadio, lequel a 

été assermenté. Il vient renforcer l’équipe des 

employés communaux. Il  partage son temps 

entre M. Panchaud à la voirie et M. Batista pour 

l’entretien des bâtiments communaux. M. Zabadio 

a été engagé pour une durée de 6 mois à 100%. 

D’autre part, nous tenons à remercier notre 

équipe de l’administration communale pour le 

précieux travail effectué. Pour le bouclement des 

comptes, Mme Nijenhuis et Mme Böhlen pour le 

rapport de gestion. 

 

Préavis à venir  

Lors de la séance d’octobre, la Municipalité 

souhaite vous présenter les préavis suivants : 

• Préavis pour l’arrêté d’imposition pour 

l’année 2023 

• Préavis pour une durabilité : usage du sol 

sur le territoire communal 

En début de séance, une présentation publique 

sera faite par la Direction de Bobst sur la 

formation au sein de leur entreprise. 
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Chantal Di Lallo, Municipale 

Pascal Berchier, Municipal 

  

Ce trimestre a été dédié en partie à la finalisation 

du rapport de gestion et au bouclement des 

comptes. 

Bien des questions concernant la cybersécurité 

avaient été relevées par la commission de gestion 

et le 25 mars dernier nous avons eu l’opportunité 

de visiter le Datacenter de Sadies, notre 

hébergeur, en compagnie de cette dernière. Cette 

visite, très instructive, a permis de rassurer chacun 

d’entre nous quant à la protection de nos 

données. La commission de gestion a eu le loisir 

de poser toutes les questions techniques à notre 

interlocuteur. Olivier Duperrut et moi-même étions 

également présents et avons pu répondre aux 

questions plus spécifiques à notre sécurité interne. 

Depuis notre dernière rencontre, nous avons 
encore optimisé notre sécurité en ajoutant un pack 

de sécurité à notre photocopieur CANON. Ce 
dernier assure la confidentialité de nos données 

en sécurisant ce périphérique. 

D’autre part, étant membre du CODIR de 

l’ARASPE (Association Régionale d’Actions 
Sociales Prilly Echallens) j’ai eu l’opportunité de 
participer à une matinée d’immersion à l’AAS 

(l’Agence d’Assurances Sociales) de Prilly. Cette 
matinée m’a permis de découvrir les activités 
principales de l’agence, à savoir : 

• Aides financières (aide au logement, 
avances sur pension alimentaire, etc… ) 

Le BIOV - N0 3 

Juillet-2022 

 Place de jeux du Marteley 

Suite à différentes remarques de citoyens quant 

aux chiens laissés en liberté à la place de jeux du 

Marteley, des panneaux ont été posés pour qu’ils 

soient tenus en laisse.  

 

En effet, la Municipalité rappelle que cette place 

est intergénérationnelle et que de jeunes enfants 

y jouent, raison pour laquelle les chiens ne 

doivent pas être laissés sans surveillance et les 

crottes ramassées. 

 

D’autre part, je vous informe que le revêtement de 

la place de jeux va être ou a été changé ces jours 

si la météo le permet. La fermeture devrait être de 

15 jours au maximum. 

 

Route 

Une campagne de colmatage des fissures sur les 

trottoirs est planifiée pour ces prochains mois. 

 



7 

 

 

 

Michel Gruaz, Municipal 

• Prestations complémentaires cantonales 

pour les familles (il peut s’agir de prestations 

ponctuelles pour les familles par exemple) 

• Prestations complémentaires AVS / AI 

• Rentes Pont 

• Appui administratif  

Cette demi-journée sera suivie par une deuxième 

au sein du CSR (Centre Social Régional) la 

semaine prochaine où j’assisterai à une 

permanence en compagnie d’une assistante 

sociale. 

 

Je terminerai par remercier toutes les personnes 

qui ont participé au Coup de balai. Le parcours a 

été légèrement modifié car le refuge n’était pas 

disponible ce jour-là. Nous avons donc profité du 

site du Marteley pour débuter et terminer cette 

matinée.  Toutes nos équipes ont été très 

performantes et, comme d’habitude, beaucoup de 

déchets ont été récupérés le long de la Venoge. 

Cette matinée s’est terminée par un bon moment 

de partage autour d’une fondue, bien méritée ! 

 

Le BIOV - N0 3 
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Afin de répondre à la demande formulée par un 

conseiller lors du Conseil de mars dernier, les 

travaux de comblement de la décharge de Colliare 

sur Penthaz relèvent du PAC, soit du plan 

d'affectation cantonal. Les travaux de comblement 

ont été mis à l'enquête en automne 2019 et le 

permis a été accordé le 30.3.2020. 

 

Chantier Grand-Rue 

L'avancement est conforme aux prévisions. Les 

finitions prennent du temps. Il en est de même des 
travaux de pose de nouveaux tubes de Swisscom 
demandés tardivement. Néanmoins la réouverture 

de la route, envisagée pour fin juin, aura lieu 
comme prévu. Les enrobés seront posés en fin de 

semaine. Nous remercions les bordiers pour leur 
compréhension face aux nuisances provoquées. 
Nous vous informons que les bus ne circuleront 

pas sur ce secteur avant le 05 juillet car des 
travaux chez un privé sont planifiés au niveau de 
la Grand-Rue entre les jonctions route de 

Cuvillard et rue de la Poste.  

 

Informations récentes des CFF 

Nous avons reçu un courrier des CFF, dont les 

considérations ont été approuvées par la DGMR. 

Nous sommes informés que la mise en conformité 

LHand de la gare est prévue à l’horizon 2027.  

 

L’'arrêt des trains sera déplacé d'environ 350 

mètres en direction de Bussigny. Pour la même 

date, les CFF ont planifié la construction d'un P+R 

d'environ 40 places sur l'emplacement actuel de la 

halte. A cet horizon les bus disposeront d'un 

accès à environ 100 mètres de la nouvelle halte. A 

moyen terme, la desserte ferroviaire à la demi-

heure ne sera pas étoffée. 

En ce qui concerne le P+R conforme à la stratégie 

cantonale, laquelle prévoit 78 places sur la 

parcelle communale 1212, les CFF l'envisage à 

l'horizon 2030. Le nouveau débord CFF dans la 

zone industrielle, pour absorber le trafic actuel de 

Valorsa ainsi que les chargements de bois et 

betteraves qui se déroulent à Cossonay, est 

planifié pour 2026. 

Quant à la diagonale, double aiguille qui permettra 

l’entrée directe dans la zone industrielle depuis le 

Nord, la mise en service est prévue pour 2024. 

 

Changement d’horaire du 11 décembre 

prochain 

Selon le projet d’horaire 2023, notre population 

bénéficiera toujours de l’arrêt de deux trains par 

heure soit aux 06 et 37 en direction du Nord et 

aux 18 et 50 en direction de la capitale. Les 

horaires de bus ne sont pas encore connus. 
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Domaine de l’eau 

Un tout ménage, informant la population quant à la 

qualité de l’eau, sera envoyé très prochainement 

par l’EIEVMV. La teneur en métabolites du 

chlorothalonil est très légèrement supérieure à la 

limite fixée de 0,1 microgramme soit 0,1 

millionième de gramme par litre d’eau. Un comble, 

les analyses de laboratoires réputés ne révèlent 

pas un taux identique d’un échantillon prélevé au 

même instant. Le Tribunal administratif fédéral a 

ordonné à l’Office fédéral de la sécurité alimentaire 

et des affaires vétérinaires, à la suite du recours 

du fabricant, de retirer de son site Internet les 

contenus présentant le chlorothalonil comme 

« probablement cancérigène » et qualifiant de 

« pertinents », soit de potentiellement 

dangereux pour la santé, tous les produits de 

décomposition. Depuis cette injonction du TAF les 

palabres à ce sujet s’estompent.  

 

Epuration 
 
L’AIEV a signé un contrat de 4 ans avec Romande 
Energie, pour les plus de 300'000 kWh annuels 
nécessaires. Ce contrat se termine à la fin de 
l’année. Le prix était inférieur à 6 c par kWh. Pour 
le futur, les nouvelles offres de différents 
fournisseurs, qui varient chaque semaine, se 
situent autour de 35 c pour 2023, puis un prix 
légèrement régressif les 3 années suivantes. Cette 
information démontre toute l’incertitude quant à 
l’évolution des prix de l’énergie. 
 

Caroline Jaugey , Municipale 

Cantine Pic&Croc 
 
Depuis novembre 2020 la cantine scolaire et 

accueil de l’après-midi Pic&Croc est en 

possession d’une autorisation d’exploiter de la part 

de l’OAJE (Office de l’accueil de jour des enfants). 

 

Afin de répondre aux normes et exigences de 
l’OAJE, les charges communales liées à 
l’organisation et au bon déroulement de l’accueil 
se sont accrues. Nous sommes dès lors contraints 
d'ajuster les tarifs de la cantine Pic & Croc. 
 
A compter de la rentrée scolaire 2022-2023, les 
tarifs suivants seront appliqués : 
 

• Midi (11h50-14h00) : coût de l’accueil et du 
repas = CHF 25.- dont à déduire subvention 
de CHF 5.- de l'ASIVenoge.  

 Coût à charge des parents pour l’accueil 
 et le repas = CHF 20.- 
 
• Après-midi (14h00-15h30 uniquement pour 

les 1P) : restent inchangés.  
 Coût à la charge des parents pour
 l’accueil = CHF 20.- 
 
 
 

 

• Goûters (15h30-17h30) : restent inchangés 
    Coût à charge des parents pour l’accueil 
    et le goûter = CHF 18.- 
 

 

 

Afin de présenter aux parents des futurs 1P notre 

structure d’accueil Pic&Croc une réunion 

d’information a eu lieu le 2 juin 2022 en présence 

de toute l’équipe éducative. 

Les inscriptions aux créneaux des lundi et mardi 

de 14h à 15h30 ayant atteint le seuil des 4 

enfants, ceux-ci seront donc ouverts dès la rentrée 

afin d’accueillir les 1 P. 

 
Certains parents demandent également l’ouverture 
du créneau du mercredi midi, cette possibilité est 

actuellement à l’étude en fonction des possibilités 
organisationnelles et du nombre de demandes.  
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ASICoPe  

 

Lors du dernier Conseil Intercommunal de 
l’ASICoPe le directeur M. Borgeaud et 3 
enseignantes ont présenté le projet LIFT. 

LIFT permet aux écoles d’enseignement 
secondaire, d’offrir une opportunité pertinente et 

efficace à certains jeunes afin d’optimiser leur 
transition vers le monde professionnel. 
Les jeunes qui participent à un projet local LIFT 

bénéficient d’une expérience professionnelle, à 
travers les places de travail hebdomadaire, sur 

une longue durée. Ils se familiarisent ainsi 
graduellement au monde du travail et à ses codes, 
tout en développant des compétences sociales et 

professionnelles qu’ils pourront faire valoir dans 
leur recherche de place d’apprentissage. 
 

L’établissement secondaire de Cossonay est donc 
à la recherche d’entreprises, administrations ou 

indépendants prêts à accueillir des jeunes entre 
13 et 16 ans soit les après-midi, après l’école, soit 
les mercredis après-midi.  

 
Les entreprises accueillantes mettent à disposition 
leur savoir-faire et leur temps pour des jeunes. 

Cela leur permet d’initier des collaborations avec 
la génération future qui représente la relève, 

d’apprendre à connaître d’éventuels futurs 
apprentis et d’ancrer leurs valeurs dans une 
certaine responsabilité sociale et éthique. 

Si cela vous intéresse et que vous souhaitez 
participer au projet LIFT vous pouvez prendre 
contact avec le secrétariat de l’établissement 

secondaire de Cossonay. 
 

 
Tour de Romandie  
 
Comme annoncé précédemment, la dernière 

étape du Tour de Romandie 2023 partira de la 
zone de la Plaine à Vufflens-la-Ville le 30 avril 
2023. 

C’est là l’occasion de réunir nos sociétés locales, 
ainsi que celles de nos villages voisins afin 
d’organiser une belle journée de fête. 

Une première séance réunissant les autorités des 
6 communes Venoge 6 (Daillens, Lussery-Villars, 

Mex, Penthalaz, Penthaz et Vufflens-la-Ville) ainsi 
que des membres du GSL a eu lieu le 18 mai 
2022 en vue de constituer le comité 

d’organisation.  
Plusieurs postes restent encore à pourvoir : 
secrétaire, responsable finances, responsable 

logistique, responsable presse, 
responsable pub et sponsors et responsable 

développement durable. Si vous êtes intéressés 
par l’un de ces postes ou à participer à cette belle 

fête sportive, n’hésitez pas à prendre contact avec 
l’administration communale. 
 

 
Jubilés 
 
Le 2 mai une délégation municipale s’est rendue 
au domicile de Mme Mirella et M. Adriano Ecoretti 

pour leur présenter tous leurs vœux pour leurs 
noces de diamant. 
 

Le 7 juin une délégation municipale s’est 
également rendue au domicile de Mme Paulette et 
M. Raymond Lambelet pour leur présenter tous 

leurs vœux pour leurs noces d’or. 
 

 
Cours BLS  
 
Le 25 juin 2022 est programmé un nouveau cours 
refresh BLS/AED organisé par le SDIS Venoge 

afin de permettre aux personnes n’ayant pas pu 
suivre les cours proposés en janvier 2022 de 
pouvoir renouveler leurs certificats et continuer 

ainsi à faire partie des first responders. 
 
 

Manifestations  

 

La fête nationale sera cette année organisée par 
la Société de gym féminine de Vufflens-la-Ville le 

31 juillet 2022. Un tournoi de pétanque se tiendra 
à la place de sports dès 15h00 et le traditionnel 
repas dès 19h00. Les informations ainsi que les 

bulletins d’inscription se trouvent dans le BIOV. 
 
Après deux ans sans sortie des aînés nous aurons 

le plaisir de les retrouver le mardi 6 septembre 
pour une belle journée festive. Les informations et 

inscriptions arriveront chez les personnes 
concernées d’ici quelques semaines. 

 

Le BIOV - N0 3 

Juillet-2022 



10 

 

Les coups de cœur de la bibliothèque 

Les conteurs du monde 

entier usent des mêmes 

recettes : 

Suspense, moquerie, une 

morale pour faire bonne 

mesure. 

Animaux malins, enfants 

fûtés, vieux roublards se 

retrouvent gagnants sous 

toutes les latitudes. 

Petits et grands, ces histoires 
drôles vous plairont !  

Nous sommes tous uniques 

et différents, mais nous 

avons plus de points 

communs que nous le 

pensons.  

Petits ou grands, jeunes ou 

âgés, nous éprouvons tous 

de la peur, de la joie, de la 

colère. Nous avons tous 

besoin des autres de temps 

en temps et les autres 

peuvent avoir besoin de 

nous. Nous sommes tous 

des êtres humains. 

Dehors, le plus grand terrain 

de jeu du monde. Vous voulez 

que les enfants passent plus 

de temps au grand air et 

moins devant les écrans ? 

Donnez-leur envie d’aller 

dehors ! Vous n’imaginez pas 

tout ce qu’il est possible de 

faire au jardin comme au parc 

du quartier. Tous dehors ! au 

jardin rassemble de 

nombreuses activités 

pétillantes et créatives pour 

chaque âge à faire dans les 

espaces verts autour de chez 

vous.  

La collection Tous dehors ! a 

été conçue pour aider parents, 

grands-parents, mais aussi 

animateurs et éducateurs à 

réaliser des activités nature 

avec les enfants.  

 

 

 

 

Les vingt contes les plus drôles 

du monde 
Tout le monde! 

Les grandes thématiques de 

l’enfance 

Tous dehors !   

Au jardin 

Tous 

Dès 6 ans 

Idées d’activités pour les enfants 

Judy Sierra Gravel Elise Luneau Patrick 

 

Nouveaux horaires de la bibliothèque dès la rentrée : 

Lundi  15h45 – 17h15 

Jeudi  17h00 - 18h30 

 

Pendant les vacances scolaires :     

Jeudi 17h00 – 18h30 

Le BIOV - N0 3 
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Mots-croisés 

Horizontal 

3. Le troisième mot qui compose 

l’abréviation CFF 

4. Quel animal a été observé pour la 

première fois à Echallens en 2014? 

6. Chef-lieu du Gros-de-Vaud 

7. Célébre sculpteur suisse dont le 

prénom est Jean.  

Vertical 

1. Nom de l’auberge communale 

2. Combien y a-t-il de communes dans 

le district du Gros-de-Vaud? 

5. Plat typiquement vaudois 

 

La solution sera publiée dans le prochain numéro d’octobre. 

La solution du numéro d’avril 2022 

Le BIOV - N0 3 
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Tour du village en photos 
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Mise en lumière 

Hervé Bandini, Mandat accompli ! 

Devant une assemblée, on ne voit généralement 

que son directeur... Après trois ans de 

présidence à la tête du Législatif de Vufflens-la-

Ville, Hervé Bandini vient de passer la main, non 

sans un certain soulagement. Quel bilan en 

tire-t-il ? Visions croisées d'un ‘métier’ 

temporaire aux variations multiples. 

Diriger un Conseil de 45 membres est un véritable 

travail de style. Cela s’exerce, certes, mais ne 

s’apprend pas. On est meneur de nature, on a le 

sens de la communauté, on est à l’écoute des 

autres, on dirige les réunions en restant le plus 

objectif possible. « En effet, le Président est le 

seul membre d’un Conseil communal qui ne se 

prononce pas ; cela m’a un peu manqué », 

remarque l’entrepreneur, à la tête d’une entreprise 

de gestion et valorisation des déchets. Sans 

chercher à influencer les délibérations, il faut être 

clair, cadrer régulièrement les échanges en 

laissant cependant les acteurs s'exprimer ; le chef 

doit évidemment encourager les plus motivés à la 

tâche, les contenir parfois, voire suspendre les 

discussions pour mieux rediriger les débats afin 

de maintenir une certaine cohésion entre tous 

les membres élus, tantôt assez distants les uns 

des autres politiquement. En quelque sorte, il doit 

incarner la ‘musique d’ensemble’ sans la jouer  

puisque de ses qualités de chef d’orchestre 

découlera l’ambiance qui règne aux séances. De 

plus – et pour exposé qu'il soit – il porte le titre de 

‘Premier Citoyen’ tout au long de son mandat. « 

Pas qu’un honneur, une responsabilité à ne pas 

sous-estimer ! » assure le Président sortant, car 

en coulisse, il y a du ‘job’ et des heures de labeur 

qu’il ne faut pas minimiser. « Ce n’est pas un 

métier, mais une occupation qui s’ajoute à 

l’activité professionnelle déjà prenante et que l’on 

apprend à maîtriser sur le tas. Bien sûr, on n’est 

pas seul, il y a un bureau sur lequel on peut 

compter et qui décharge ; mais là encore, cela 

dépend du commandement », constate-t-il. Peu 

importe : le défi lancé il y a trois ans est un pari 

gagné aujourd’hui puisque de cette expérience il 

n’en garde que de très bons souvenirs. Sa grande 

fierté ? Certainement l’introduction efficace de la 

plateforme informatique, qui dote désormais le 

Conseil d’un précieux outil de travail. Mais pas 

que... Il y a aussi la bonne ambiance qui perdure 

au sein de l’Assemblée, l’excellente collaboration 

avec la Municipalité et le personnel communal. « 

Le Législatif est un bon intégrateur pour tout 

nouveau villageois. Installé à Vufflens-la-Ville 

depuis 2009, j’ai été élu membre en 2011, ce qui 

m’a permis de tisser rapidement des liens 

amicaux avec une grande partie du village ! », se 

réjouit-il. 

     Regula Heck 

« Comme un grand chef de cuisine, le Président du Conseil communal dose les 
ingrédients », sourit Hervé. 
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Noces de diamant 

 

Nous tenons à féliciter Adriano et 

Mirella Ecoretti qui ont fêté leurs 

noces de diamant le 25 avril 2022 

Nous tenons également à adresser nos 

félicitations à  Raymond et Paulette 

Lambelet qui ont fêté leurs noces d’or le 

2 juin 2022 

Noces d’or 

Le BIOV - N0 3 
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BC Vufflens ... c’est pas du flan! 

Après plus d’un an de restrictions COVID, la 

compétition a pu reprendre en septembre 2021. La 

saison interclubs a été marquée par le retrait de 

nombreuses équipes et les tournois ont reçu la 

moitié moins d’inscriptions. Dans ce contexte 

morose, on peut dire que BC Vufflens-la-Ville a 

plutôt bien surmonté ce blues post-COVID. 

L’équipe Vufflens2 se classe 4ème de sa poule, la 

SENIOR obtient pour la première fois une 3ème 

place cantonale. Mais notre plus grande 

satisfaction vient de la promotion en 3ème ligue de 

notre première équipe (photo de gauche en bas, 

Valentin Moret, à gauche en haut, Bénédicte 

Bezençon et Améline Perrin). 

Côté Juniors, les 2 années de pandémie ont laissé 

un vide dans certaines classes d’âge, Les 

résultats sont venus des plus jeunes. c’est ainsi 

que 4 de nos juniors ont été qualifiés pour 

participer au championnat des meilleurs (Master) 

Vaudois où Sylvain Brajon (9 ans, photo de droite) 

a décroché dans sa catégorie une médaille de 

bronze. Notre jeune champion vaudois défendra 

nos couleurs prochainement lors du Championnat 

Romand. L’avenir s’annonce radieux avec pour la 

première fois de son histoire, 4 équipes Interclub 

alignées la saison prochaine. 

Le BIOV - N0 3 
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Permis de recherche en surface 

 

La Municipalité vous informe que le Département cantonal de l’environnement et de la sécurité a octroyé 

un permis de recherche en surface « GROS DE VAUD -1 »  à l’entreprise Orllati Real Estate SA en date 

du 21 avril 2022. Ce permis donne à l’entreprise le droit exclusif de procéder à  des recherches en 

surface dans la périmètre déterminé en vue de déceler ou confirmer la présence d ’une ressource, selon 

le programme détaillé des travaux.  

 

Le périmètre en question est le suivant : 

Vous pouvez consulter le permis dans son intégralité « A la une » du site internet de la Commune.  

 

La Municipalité tenait à communiquer la nature de ces interventions que vous verrez vraisemblablement 

sur le territoire communal et préciser que ce n’est en aucun cas lié au projet de gravière qui vous a été 

présenté lors de la séance publique du 23 mars 2022. 

Le BIOV - N0 3 
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La Fête nationale se déroulera 

devant la Grande Salle  

 (à l’intérieur en cas de mauvais temps) 

le dimanche 31 juillet 2022 

 

15h00 Tournoi de pétanque organisé par la Gym féminine, rdv à la place de jeux                                                     

Inscriptions obligatoires afin de constituer les équipes 

 

19h00  Apéritif offert par la Commune  

    Aubade présentée par l’Harmonie du Pontet 

 

19h45  Repas servi par la Gym féminine et offert par la Commune à ses habitants                                                     

            (boissons non comprises) Sur inscriptions uniquement.  

            Menu : Poulet rôti, country patatoes, salades 

 

21h15  Allocutions 

 

21h30  Formation et départ du cortège aux lampions et flambeaux 

 

22h00  Feu traditionnel et retour à la grande salle pour prolonger la soirée 

 

 

 

Coupon-réponse à retourner au Bureau communal  à la rue de la Poste 10 ou par courriel à   

commune@vufflens-la-ville.ch 

 

d’ici au jeudi 14 juillet 2022 au plus tard – merci d’avance ! 

 

 
Inscription au repas : 

 

Habitants de Vufflens-la-Ville (repas offert) 

Personnes non domiciliées dans la Commune (CHF 12.- par adulte. CHF 5.- par enfant) 

 

Nom : ………………….……………………………………………………………………………………………                  

Prénom :……………………….……………………………………………………………………………………. 

Adresse :……………………………………………………………………………………………………………. 

Mail : ………………………………………………………………………………………………………………... 

Nombre de personnes :  adultes : ………    enfants (jusqu’à 12 ans) : …………………………………….. 

âge des enfants :…………………….. 

 

Inscription au tournoi de pétanque : 

Nom:………………………………………………………………… 

Prénom :…………………………………………………. 

Nombre de personnes :   adultes :…….. ; enfants : ………. ; âge des enfants : ……………………. 

Le BIOV - N0 3 
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EMONDAGE DES HAIES ET ELAGAGE DES ARBRES 

Emondage des haies 

a) à la limite de propriété 

b) à une hauteur maximale de 0.60m lorsque la visibilité doit être maintenue et 2m dans les autres 

cas. 

Elagage des arbres 

a) au bord des chaussées : à 5m de hauteur et à 1m à  l’extérieur. 

b) au bord des trottoirs : à 2,50m de hauteur et 

à la limite de propriété. 

 

L’éclairage public doit être dégagé de toutes  branches. 

 

Parcelles incultes 

Suivant les art. 123 à 128 et 142, alinéa 8 du code rural et foncier du 8.12.1987, les parcelles incultes 

doivent être nettoyées et fauchées afin qu’elles ne portent pas préjudice aux fonds voisins. 

Les propriétaires fonciers et fermiers sont invités à exécuter ces travaux le plus rapidement possible, 

dernier délai au 31 juillet 2022, faute de quoi ils pourraient être dénoncés et ces tâches exécutées 

d’office à leurs frais.  

 Le BIOV - N0 3 

Juillet-2022 
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Notre club dispose  de deux courts extérieurs situés dans un cadre 

verdoyant, au Marteley, en haut du village. 

 

Devenez membre du club, vous avez la possibilité de jouer durant toute l’année. 

Cours de tennis juniors et adultes, stages 
pour les juniors pendant les vacances d’été, 
tournoi interne ainsi que quelques manifes-
tations récréatives vous attendent chaleu-
reusement. Quatre équipes masculines dis-
putent les Interclubs. Les dames sont les 
bienvenues pour former une équipe ! 

Cotisation annuelle 

 

 

Finance d’entrée AUCUNE 

 

Frédéric Rohner, président, 079 123 68 87, 

Christophe Grandchamp, mouvement juniors, 079 262 25 61 et 

Inès Rosati, secrétaire, 077 410 52 50 

sont à votre disposition pour tout renseignement. 

 

N’hésitez pas à vous inscrire sur notre site internet ! 

 

Au plaisir de vous rencontrer bientôt sur les courts ! 

 

Junior jusqu’à 16 ans CHF 80.- 
Apprenti, étudiant CHF  180.- 
Adulte individuel CHF 280.- 
Couple CHF 460.- 
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Chaque jour, de 9h à 17h, des activités, des rencontres et des discussions qui visent 

l’épanouissement personnel et spirituel des enfants. Dans un cadre bienveillant et respectueux de la 

liberté de chacun, les paroisses offrent aux enfants de 6 à 12 ans un programme varié : construction 

de cabanes, chasse au trésor, visite d’un moulin ou d’agriculteurs, discussion avec un scientifique, un 

artiste ou une diététicienne, etc. Il est possible de participer à une ou plusieurs journées. Le 

programme complet et le formulaire d’inscription se trouve sur le site internet des paroisses. 
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Nous vous informons que 

l’Administration communale sera fermée  

 

du lundi 1er août au dimanche 7 août  

En cas de nécessité absolue, vous pouvez contacter : 

M. Olivier Duperrut, Syndic : 079 256 14 85 

M. Michel Gruaz, Vice-Syndic : 079 611 68 34 
 

Nous vous souhaitons un bel été rempli 

de soleil et de joie ! 


